
Résumé
La littérature existante montre que plusieurs facteurs sont à l'origine du 
financement des pertes sur prêts dans les banques. Cependant, peu de 
choses sont connues sur ce sujet dans le contexte bancaire africain et plus 
particulièrement dans le secteur bancaire kényan. En utilisant des données 
annuelles collectées à la main au niveau des banques pour la période 2002 
à 2018, cet article étudie si le comportement de la dotation en fonds dépend 
des facteurs idiosyncrasiques ou systématiques des banques. L'étude examine 
également si le provisionnement est pro ou anticyclique à travers les cycles 
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d'affaires et de crédit et si le comportement de provisionnement est hétérogène pour 
les différents groupes de banques. Les résultats des estimations révèlent que les 
réserves sont utilisées pour la gestion du capital et des bénéfices, mais les conclusions 
sont sensibles à la taille de la banque et à son statut de propriétaire. En outre, les 
données suggèrent que le niveau de financement reflète l'évolution de la qualité des 
actifs et qu'il est anticyclique par rapport au cycle conjoncturel.

Introduction 
Les banques jouent un rôle important dans l'intermédiation financière. Elles 
mobilisent l'épargne et canalisent les fonds pour financer la consommation et 
l'investissement. Ce faisant, elles supportent la charge du risque de crédit en cas 
de défaillance des emprunteurs. Pour faire face à ce risque, les banques constituent 
des réserves qui agissent comme un tampon de revenus contre les pertes de prêts 
anticipées, également connues sous le nom de réserves pour pertes sur prêts (Laeven 
et Majnoni, 2003). En revanche, les réserves pour pertes sur prêts ont une incidence 
négative sur la rentabilité et le capital des banques, car elles sont considérées comme 
des éléments de coût qui réduisent la position de l'actif d'une banque (Quagliariello, 
2007).

En effet, le provisionnement peut être exacerbé par les cycles économiques, générant 
ainsi des chocs macroéconomiques négatifs. Cela peut conduire à une augmentation 
du risque systémique puisque le risque de crédit a tendance à augmenter en cas 
de ralentissement économique (Berger et Udell, 2004). En période d'expansion 
économique, les bénéfices des banques ont tendance à augmenter, ce qui stimule 
la demande de fonds à prêter. Les banques ont tendance à sous-estimer leur 
exposition au risque de crédit car elles relâchent souvent la sélection et le suivi des 
emprunteurs. Par conséquent, les prêts à long terme ont tendance à être moins 
élevés. Avec le ralentissement de l'économie, la rentabilité des emprunteurs diminue, 
ce qui a un double effet. D'une part, la qualité des actifs se détériore et, d'autre 
part, les fonds propres de la banque diminuent (Murcia et Kohlscheen, 2016). Pour 
faire face à la détérioration des actifs, les banques augmentent leurs réserves mais 
peuvent également réduire leurs prêts, ce qui amplifie le ralentissement économique 
(Betancourt et Baril, 2009). 

Ce document visait à atteindre trois objectifs. Premièrement, nous avons cherché 
à savoir si le comportement en matière de provisionnement dépendait de facteurs 
idiosyncrasiques ou systématiques. Deuxièmement, nous avons cherché à savoir si le 
provisionnement est procyclique ou anticyclique à travers les cycles d'affaires et de 
crédit. Troisièmement, nous avons cherché à savoir si le comportement en matière 
de provisionnement est sensible au type de banque (étrangère ou nationale) et à sa 
taille (grande ou petite).
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La crise financière mondiale de 2007-2009 démontre l'importance d'une 
réglementation anticyclique, car les chocs financiers observés dans les banques et 
sur les marchés financiers ont été très déstabilisants. Ainsi, la constitution de réserves 
suffisantes pour couvrir la dépréciation potentielle des prêts devrait être anticyclique 
pour permettre aux banques ayant moins accès aux facilités de liquidité de rester 
solvables en cas de crise (Drehmann et al., 2010). L'impact de la crise a toutefois mis 
en lumière les préoccupations relatives aux normes internationales d'information 
financière (IFRS). Les LLP peuvent être prospectifs, c'est-à-dire dépendre des pertes 
attendues, également connues sous le nom de provisionnement dynamique, ou 
rétrospectifs, c'est-à-dire dépendre des pertes subies au cours des opérations 
(Bouvatier et Lepetit, 2012). Le provisionnement prospectif est anticyclique et, par 
conséquent, la gestion des bénéfices est considérablement réduite (Leventis et al., 
2011). Bien que le Comité de Bâle préconise l'adoption d'un cadre prospectif, plusieurs 
pays, dont le Kenya, continuent d'utiliser un cadre rétrospectif, ce qui entraîne une 
sous-estimation des pertes sur prêts pendant les périodes d'expansion économique. 

Bien que le provisionnement soit important pour atténuer le risque de crédit, le 
programme d'apprentissage tout au long de la vie n'est pas nécessairement motivé 
par le risque de crédit (Murcia et Kohlscheen, 2016). Premièrement, les banques 
disposent d'un pouvoir discrétionnaire dans la détermination du montant de la LLP, 
ce qui peut conduire à une information financière opportuniste. Deuxièmement, les 
banques peuvent influencer ou manipuler les LLP pour signaler la qualité des prêts, 
gérer le capital et réduire la variabilité des revenus. Troisièmement, l'effet de levier 
élevé des banques implique que leurs actifs sont vulnérables à la volatilité, ce qui 
incite à une LLP suffisante, qui devient le principal produit d'exploitation des banques. 
On s'attend à ce que l'effet de levier et les provisions élevés protègent le secteur de 
la contagion en cas d'effondrement d'une banque. Or, des provisions très élevées 
réduisent les bénéfices déclarés. Au contraire, de faibles provisions augmentent les 
bénéfices, mais les banques doivent réduire leur capital pour compenser les pertes 
(Laeven et Majnoni, 2003). Cela se traduit par un compromis où le LLP influence 
simultanément la rentabilité et le risque.

Deux études sont étroitement liées à ce document. Murcia et Kohlscheen (2016) 
et Hessou et al. (2019) ont constaté que les provisions sont procycliques parmi les 
banques et les institutions de microfinance, respectivement. Nous étendons ces études 
de plusieurs manières. Tout d'abord, en utilisant une enquête spécifique au pays, 
nous modélisons explicitement comment les différences dans les caractéristiques 
des banques et la structure de propriété agissent sur les LLP. Nous élargissons la 
dichotomie entre banques étrangères et banques nationales en examinant les 
différences entre les banques panafricaines et les banques non panafricaines. Ainsi, 
la stratégie empirique exploite l'hétérogénéité des programmes d'éducation et de 
formation tout au long de la vie découlant des opérations et des structures divergentes 
dans l'industrie bancaire kenyane. 
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Plusieurs raisons justifient les recherches sur le secteur bancaire kenyan. Tout 
d'abord, les politiques de provisionnement ont des implications sur la stabilité des 
banques et la stabilité financière globale. Le Kenya est le principal centre financier 
de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique centrale. En outre, le pays est la source des 
opérations bancaires transfrontalières en Afrique de l'Est et en Afrique centrale, ce 
qui expose l'ensemble de la région à d'éventuels effets systémiques/contagion en 
cas d'effondrement d'une banque. Même si les services bancaires transfrontaliers 
peuvent favoriser l'accès au financement dans le pays d'accueil (Beck et al., 2014), 
renforcer la concurrence et la stabilité financière (Léon, 2016 ; Bremus, 2015), l'inverse 
est également vrai. Les dispositions doivent donc protéger le secteur bancaire de 
l'effet de contagion. Deuxièmement, le système financier est davantage axé sur les 
banques et profondément ancré dans l'économie, de sorte que les évolutions au 
sein du secteur bancaire peuvent avoir de graves effets macroéconomiques (Mwega, 
2014). Troisièmement, bien qu'il existe une vaste littérature au niveau mondial (voir 
Ozili et Outa, 2017), le secteur bancaire des pays en développement, en particulier 
ceux d'Afrique, a fait l'objet d'une attention limitée. 

La littérature existante met en évidence quatre moteurs du comportement 
discrétionnaire des gestionnaires concernant les LLP : le lissage des revenus, la 
signalisation, la réglementation des capitaux et les impôts (Ozili et Outa, 2017). 
Pourtant, à l'exception de la motivation fiscale, qui s'est principalement concentrée 
sur les banques américaines, les preuves empiriques trouvent des résultats 
divergents (voir par exemple Caporale et al., 2018 ; Ozili, 2017 ; Bryce et al., 2015 ; 
Lee et Hsieh, 2013 ; Guidara et al., 2013 ; Acar et IPCI 2015 ; Pérez et al., 2008). Motivé 
par ces préoccupations, ce document a cherché à comprendre trois questions 
fondamentales sur les LLP dans l'industrie bancaire kenyane : (i) le comportement 
de provisionnement dépend-il des facteurs idiosyncrasiques des banques en plus des 
facteurs systématiques ? (ii) Le provisionnement est-il pro- ou anticyclique à travers 
les cycles d'affaires et de crédit ? (iii) Dans quelle mesure le provisionnement est-il 
sensible à la taille et à la propriété de la banque ? Ces questions mettent en évidence 
un programme de recherche important mais relativement peu étudié dans le contexte 
d'une économie en développement. 

Cette étude a mis en évidence le fait que les banques kenyanes utilisent des réserves 
pour la gestion de leurs bénéfices et de leurs capitaux. L'actionnariat étranger est 
associé à des montants de provisions plus élevés, le provisionnement est anticyclique 
et reflète les variations de la qualité des actifs. Plus important encore, les banques 
panafricaines n'utilisent pas les LLP pour la gestion du capital ou des bénéfices. 

Cet article répond à une lacune existante dans la littérature empirique qui relie 
les facteurs systématiques et idiosyncrasiques des banques au comportement 
de provisionnement, et ce à trois niveaux. Premièrement, les prêts non 
performants (NPL) et les LLP sont les principaux canaux de transmission des chocs 
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macroéconomiques aux revenus des banques. Par conséquent, il est important 
de découvrir les déterminants et le comportement des LLP pour concevoir des 
politiques de provisionnement. Deuxièmement, les résultats de l'étude éclaireront 
davantage le débat politique concernant le provisionnement selon les normes 
IFRS, dont l'inconvénient est le modèle procyclique, et plus encore avec l'entrée 
en vigueur de la norme IFRS 9. Troisièmement, nous contribuons au débat 
politique sur la manière de concevoir une réglementation macroprudentielle 
appropriée pour l'ensemble du système financier. Par exemple, si les résultats de 
l'étude révèlent que le cycle économique influence le comportement en matière 
de provisionnement, la supervision bancaire pourrait devoir être renforcée en 
période de ralentissement économique, lorsque les banques deviennent fragiles. 
Toutefois, si la réaction de la banque aux chocs macroéconomiques aggrave les 
effets de la récession, la Banque centrale du Kenya (CBK) peut être amenée à 
établir des réglementations qui réduisent la procyclicité des opérations de la 
banque. Ainsi, cette étude traduit les résultats empiriques en instruments de 
réforme politique et de prise de décision.
 

Faits stylisés 
Le secteur bancaire kenyan comprend 41 institutions : 40 banques, une société de 
financement hypothécaire, neuf (9) bureaux de représentation de banques étrangères 
et 14 institutions de microfinance acceptant des dépôts. Le tableau 1 présente la 
structure de l'actionnariat et des actifs. Avec un actif total de 36,5 millions de dollars, 
le secteur bancaire contribue à hauteur de 7 % au produit intérieur brut (PIB).

Tableau 1 :	 Base d'actifs et structure de Propriété des banques (en milliers de 
dollars US)

Propriété Nombre % du total Total des 
actifs nets

% du total

Banques commerciales publiques 
nationales

3 7.5% 1,379 3.5%

Banques commerciales privées 
nationales

22 55.0% 25,593 64.8%

Banques étrangères 15 37.5% 12,545 31.7%

Total 40 100% 36,489 100%
Source : Banque centrale du Kenya - CBK (2020), Rapport annuel sur la supervision des banques

Ce tableau montre la taille des banques en fonction de la structure de propriété. 
Les données sont libellées en dollars américains. Bien que la croissance des actifs 
ait suivi une trajectoire ascendante, elle n'est pas homogène, les grandes banques 
enregistrant la croissance la plus rapide (figure 1). 
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Figure 1 : Actifs du secteur bancaire en % du PIB nominal

Source : Banque centrale du Kenya (diverses années): Banque centrale du Kenya (diverses années), rapports annuels 
sur la surveillance des banques.

Confrontées à l'incertitude politique, les banques transmettent aux investisseurs des 
informations sur les portefeuilles de prêts (Ng et al., 2020). Les tendances de la figure 
2 reflètent les différences de qualité des actifs à mesure que les banques adoptent des 
normes de provisionnement prospectives dans le cadre de l'IFRS 9. La figure 2 montre 
une réduction significative des prêts non productifs de 35 % à 4 % pour la période 
2003-2011. Cette évolution peut être attribuée aux réformes politiques menées dans 
le cadre d'un régime réglementaire strict, qui ont permis d'améliorer les normes 
d'évaluation du crédit et de réduire l'asymétrie d'information entre les prêteurs et les 
emprunteurs. Ces réformes comprennent l'introduction du partage d'informations 
sur le crédit en 2010. Les gains ont toutefois été de courte durée puisque les NPL sont 
sur une trajectoire ascendante depuis 2012. En outre, les NPL restent élevés, à deux 
chiffres, dans les petites banques. Il est possible que la faible croissance économique, 
qui a des implications sur l'attitude des banques face au risque, ait déclenché les 
ajustements concernant la croissance du portefeuille de prêts, le respect du capital 
réglementaire et les attentes des actionnaires.
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Figure 2 : Qualité des actifs

Source : Banque centrale du Kenya : Banque centrale du Kenya (plusieurs années)

Bien que les grandes banques aient, en moyenne, enregistré des niveaux plus faibles 
de NPL, le provisionnement reste néanmoins élevé (figure 3). Cela donne du poids à 
Anandaraja et al (2003), qui montrent que les provisions sont plus élevées dans les 
grandes banques en raison de l'ampleur de l'intermédiation. 

Figure 3 : Provisions pour pertes sur prêts

  
Source : Banque centrale du Kenya (diverses années), rapports annuels de supervision bancaire
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Suivi réglementaire et institutionnel des LLP

L'examen du provisionnement est fondamental pour surveiller la santé d'un 
système financier, non seulement parce qu'il représente la charge comptable la 
plus importante, mais aussi parce qu'il érode à la fois la capacité de la banque à 
prêter et réduit le capital et la rentabilité. Plus important encore, d'un point de 
vue réglementaire, le provisionnement doit être surveillé de près pour assurer son 
adéquation, ce qui garantit la stabilité et la solidité du système financier. La figure 4 
montre que les LLP sont cycliques par rapport aux cycles économiques. Cela implique 
que la capitalisation bancaire diminue au creux du cycle économique, ce qui amplifie 
la procyclicité des programmes d'apprentissage tout au long de la vie (Murcia et 
Kohlscheen, 2016). La période 2013-2017 est caractérisée par une hausse persistante 
des NPL, ce qui nécessite davantage de LLP. 

Figure 4 : Provisionnement des pertes sur prêts et cycles économiques

Avant l'adoption du modèle des pertes attendues sur les prêts pour la dépréciation du 
crédit, comme l'exige la norme IFRS 9, les banques kenyanes utilisaient le modèle des 
pertes encourues en vertu de la norme comptable internationale (IAS) 39. Ce cadre, 
qui est rendu opérationnel par les directives fiduciaires de la CBK, exige des banques 
qu'elles contrôlent régulièrement leur portefeuille d'actifs et qu'elles veillent à ce que 
les provisions pour les crédits dépréciés soient suffisantes. Dans ce cadre, la provision 
d'une banque peut prendre deux formes : spécifique ou générale. Une provision 
spécifique est constituée pour une perte qui s'est déjà matérialisée. Toutefois, si la 
perte est latente et ne peut être attribuée à un prêt en particulier, une banque peut 
constituer une provision générale. 

Ces lignes directrices demandent au conseil d'administration des banques de 
mettre en place un système d'examen des actifs pour l'identification des risques, 
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l'établissement de politiques de crédit et l'assurance que les pertes attendues sont 
provisionnées de manière adéquate.  Alors que les politiques institutionnelles en 
matière de crédit et de pertes sont basées sur des systèmes internes d'évaluation 
des risques, les lignes directrices sont alignées sur les directives prudentielles. En 
fonction de la capacité de remboursement de l'emprunteur, les prêts sont classés 
en cinq catégories à des fins de provisionnement : normaux, sous surveillance, en 
dessous de la norme, douteux et en perte. 

Des règles différentes s'appliquent à ces catégories. Par exemple, la provision pour 
les prêts relevant de la catégorie normale est fixée à 1 % du portefeuille, celle pour 
les prêts sous surveillance à 3 %, celle pour les prêts non conformes à 20 %, tandis 
que les prêts relevant de la catégorie des prêts douteux et des pertes doivent être 
intégralement provisionnés. Toutefois, s'il existe des informations fiables, des 
provisions plus élevées sont constituées sur la base des informations disponibles. Plus 
important encore, les provisions minimales sont guidées par de multiples facteurs, 
parmi lesquels l'historique des pertes sur prêts de l'institution, l'environnement 
économique, les tendances en matière d'actifs non performants et les politiques de 
remédiation. 

Bien que la classification des prêts à des fins de provisionnement soit alignée sur les 
lignes directrices prudentielles, la CBK joue également un rôle de surveillance par 
le biais d'inspections sur place. Dans les cas où la classification de la banque diffère 
de celle de la CBK, des réunions tripartites sont organisées entre la banque, la CBK 
et les auditeurs externes afin d'harmoniser le décalage et de permettre ainsi aux 
banques de reclasser leurs comptes de manière appropriée. Pour garantir le respect 
des lignes directrices, les institutions soumettent à la CBK des déclarations mensuelles 
détaillées des provisions. 

Règlement de Bâle

Atellu, Muriu et Sule (2021) montrent que les réglementations de nature prudentielle 
sont des moteurs importants de la stabilité bancaire au Kenya. Les normes de Bâle I, 
introduites pour la première fois en 1998, se concentrent sur l'adéquation des fonds 
propres et le risque de crédit et exigent des banques qu'elles maintiennent un ratio 
minimum d'adéquation des fonds propres pondérés en fonction du risque de 8 %. 
Bien que cette conformité ait été fixée à 1992, son adoption a été décalée de deux 
ans, l'année de mise en œuvre étant 1994 grâce à l'amendement du secteur quatre 
de la loi d'amendement bancaire de 1989. En outre, une vague de faillites bancaires 
en 1998 a entraîné une augmentation du capital minimum pondéré en fonction du 
risque à 2,7 millions de dollars, qui devait être atteint en décembre 1999. En 2000, le 
capital minimum a été porté à 3,2 millions de dollars. En 2004, Bâle II a été introduit, 
mais son adoption, en particulier dans les économies émergentes et pionnières, 
était volontaire (Mwega, 2014). Malgré une adoption sélective, les lignes directrices 
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prudentielles ont été modifiées en 2006 pour renforcer la réglementation bancaire 
(Upadhyaya, 2017). En 2007, la CBK a publié une feuille de route sur l'infrastructure 
de surveillance pour l'adoption de Bâle II.

Avec le début de la crise financière mondiale, de nouvelles exigences en matière de 
fonds propres de base ont été imposées. L'adoption des modifications devait être 
ajustée progressivement. En 2009, la CBK a exigé des banques qu'elles disposent d'un 
capital minimum de 1,3 million d'USD, de 1,9 million d'USD en 2010, de 2,3 millions 
d'USD en 2011 et de 3 millions d'USD en 2012. La loi bancaire modifiée en 2012 a 
introduit une disposition permettant de prescrire le ratio minimum d'adéquation des 
fonds propres et d'aligner les rapports financiers des banques sur les normes IFRS.
Les lignes directrices prudentielles ont été à nouveau modifiées en 2013, les nouvelles 
lignes directrices combinant les normes d'adéquation des fonds propres de Bâle II 
et III. En 2013, la loi bancaire a été modifiée pour garantir l'indépendance de la CBK, 
renforçant ainsi le cadre de surveillance en lui permettant d'élaborer et de mettre en 
œuvre des réglementations supplémentaires. En outre, des lignes directrices sur la 
gestion des risques ont été introduites en 2013, mais elles n'envisageaient pas encore 
l'adoption de réglementations macroprudentielles anticycliques. 

Les normes de Bâle I et II n'ayant pas été entièrement mises en œuvre, les normes 
de Bâle III sur les ratios de fonds propres pour imprévus, le ratio de financement 
stable net et les lignes directrices sur les banques d'importance systémique doivent 
encore être adoptées, mais les banques ont néanmoins mis en place un volant de 
fonds propres de 2,5 %. Les banques qui respectaient le ratio minimum d'adéquation 
des fonds propres mais qui disposaient de faibles volants de conservation auraient 
dû mettre en place des politiques prudentes de rétention des bénéfices et des ratios 
minimums de volants de conservation d'ici à 2016.
 

Source des données
L'analyse est basée sur les données annuelles auditées de 38 banques (sur 43 
banques), collectées à la main, qui s'étendent de 2002 à 2018. Les données sont 
obtenues à partir du bilan et du compte de résultat publiés, tandis que les données 
macroéconomiques ont été obtenues auprès de la CBK. Le choix de la période d'étude 
a été guidé par la disponibilité des données au niveau des banques. Le tableau 2 
présente la définition et la mesure des variables, les effets prédits a priori sur la base 
de la théorie et de la littérature empirique, ainsi que les sources de données.
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Tableau 2 : Description des variables et hypothèses
Nom de la 
variable

Notation Description et mesure Hypothèse 
testée

Signe 
Apriori

Provision pour 
pertes sur prêts

𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Ratio de la provision pour pertes 
sur prêts par rapport au total des 
actifs décalé

-

Ratio de capital 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Ratio du capital sur les actifs 
pondérés en fonction des risques

Gestion du 
capital

+/-

Bénéfice avant 
intérêts et 
impôts

𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Ratio du bénéfice avant intérêts 
et impôts sur le total des actifs

Lissage des 
revenus

+

Taille de la 
banque

𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Logarithme naturel du total des 
actifs

- +

Ratio de liquidité 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Le ratio des liquidités sur le total 
des actifs

- +

Croissance des 
prêts

𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Croissance du total des prêts 
d'une banque

- +

Qualité des actifs 𝐴𝐴𝐴𝐴𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Le ratio des prêts non 
performants par rapport au total 
des prêts décalés

- +

Propriété de la 
banque

𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 ,𝑡𝑡  Part de l'actionnariat étranger 
d'une banque dans le total des 
actions en circulation

- -/+

Taux de 
croissance 
annuel du PIB 
réel

𝐺𝐺𝐺𝐺𝐺𝐺𝑡𝑡  Taux de croissance annuel du 
produit intérieur brut réel

Caractère 
cyclique des 

LLP

-/+

Écart en termes 
de produit

𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑡𝑡  Variation du PIB par rapport à 
son évolution à long terme

Caractère 
cyclique des 

LLP

-/+

Écart de 
croissance entre 
le crédit et le PIB

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡  Variation du crédit au secteur 
privé en % du PIB par rapport à 
son évolution à long terme

Caractère 
cyclique des 

LLP

-/+

Business 
freedom

        BF La fourchette va de 0 à 100, 100 
indiquant le climat des affaires le 
plus libre.

Caractère 
cyclique des 

LLP

-/+

Conclusions 
La littérature existante montre que la croissance excessive du crédit est 
particulièrement répandue dans les pays en développement. Au départ, cette étude a 
cherché à découvrir les déterminants des LLP au Kenya pour la période 2002-2018. Pour 
atteindre cet objectif, l'étude a utilisé l'estimateur GMM du système. Dans l'ensemble, 
nous trouvons des preuves que : (i) les banques utilisent des provisions à des fins de 
gestion du capital, mais ce résultat est sensible à la taille de la banque et au statut de 
propriété ; (ii) la gestion des bénéfices influence les décisions de provisionnement, 
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mais cela est également sensible à la taille de la banque. Contrairement aux petites 
banques, les grandes banques utilisent les provisions pour lisser les revenus ; (iii) 
un actionnariat étranger plus élevé des banques est positivement associé à des 
provisions plus élevées ; (iv) les provisions reflètent les variations dans la qualité des 
actifs ; (v) le provisionnement est anticyclique, mais ceci est plus prononcé parmi les 
petites banques et les banques nationales ; (vi) plus important encore, les banques 
panafricaines n'utilisent pas les LLP pour la gestion du capital ou des bénéfices.

Les résultats de cette étude ont des implications politiques importantes pour la 
supervision des banques au Kenya. Premièrement, l'hétérogénéité considérable 
dans l'utilisation discrétionnaire des provisions par les banques dans l'application 
du modèle des pertes encourues de l'IAS 39 implique que même après la transition 
vers le modèle des pertes attendues sur les prêts tel qu'envisagé par l'IFRS 9, il existe 
une grande marge de manœuvre. Des efforts considérables sont donc nécessaires 
pour garantir l'uniformité dans l'application des cadres de provisionnement. En 
outre, ces résultats ouvrent de nouvelles voies pour la recherche future sur le lissage 
des revenus et la gestion du capital. Par exemple, le débat politique porte sur la 
question de savoir si les avantages du lissage des revenus l'emportent sur les coûts 
(Goel et Thakor, 2003). Quoi qu'il en soit, le lissage des revenus diminue la qualité des 
données comptables. Les preuves empiriques mises au jour dans le présent document 
soulignent la nécessité d'un cadre comptable solide. 
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